
Quel est le rôle de la délégation du personnel concernant les
conventions collectives ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la délégation du personnel joue un rôle de surveillance dans l'application des conventions

collectives mais n'a pas d'obligation légale de consultation systématique lors de leur négociation, conclusion ou

dénonciation.

Son rôle principal consiste à veiller à l'application correcte des dispositions conventionnelles dans l'entreprise (Art.

L.414-2) et à saisir l'Inspection du travail et des mines en cas de non-respect.

Les conventions collectives peuvent toutefois prévoir elles-mêmes des modalités spécifiques d'information ou de

consultation de la délégation. Dans certains domaines régis par convention collective (télétravail, temps de travail,

régimes de pension), la délégation dispose de droits d'information et consultation spécifiques.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit relatif aux conditions de travail conclu entre organisations

syndicales représentatives et employeurs ou organisations d'employeurs (Art. L.162-1 et suivants).

La délégation du personnel constitue l'organe représentatif des salariés au sein de l'entreprise (obligatoire dès

15 salariés), dont la mission générale est de sauvegarder et défendre les intérêts du personnel en matière de

conditions de travail, de sécurité de l'emploi et de statut social (Art. L.414-2).

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel peut-elle agir en cas de non-respect d'une convention collective dans l'entreprise ?

En cas de non-respect d'une convention collective, la délégation du personnel peut recueillir les réclamations des salariés, présenter des
réclamations collectives à l'employeur relatives à l'application des dispositions conventionnelles, et saisir l'Inspection du travail et des
mines pour signaler les manquements constatés dans l'entreprise.

Dans quels domaines spécifiques la délégation du personnel a-t-elle des droits d'information et consultation concernant les

conventions collectives ?

La délégation dispose de droits spécifiques dans plusieurs domaines régis par convention collective : les régimes de pension
complémentaire (avis obligatoire), le télétravail (consultation dans les entreprises de 150 salariés et plus), les questions relatives au
temps de travail, et le droit à la déconnexion. Elle intervient aussi conjointement avec les syndicats lors de licenciements collectifs et
transferts d'entreprise.

La délégation du personnel doit-elle être consultée lors de la négociation d'une convention collective ?

Non, il n'existe pas d'obligation légale générale de consulter la délégation du personnel lors de la négociation, conclusion ou dénonciation
d'une convention collective. Ce sont les organisations syndicales signataires qui négocient directement avec l'employeur. Cependant, les
conventions collectives peuvent prévoir elles-mêmes des modalités spécifiques d'information ou de consultation de la délégation.
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Quel est le rôle principal de la délégation du personnel concernant les conventions collectives au Luxembourg ?

La délégation du personnel a principalement un rôle de surveillance dans l'application des conventions collectives. Elle doit veiller à
l'application correcte des dispositions conventionnelles dans l'entreprise et peut saisir l'Inspection du travail et des mines en cas de non-
respect. Elle n'a pas d'obligation légale de consultation systématique lors de la négociation des conventions collectives.

Conditions d’exercice

Le rôle de la délégation concernant les conventions collectives s'exerce selon plusieurs modalités :

Surveillance et application (Art. L.414-2, paragraphe 2, point 3) :

Veiller à l'application des dispositions conventionnelles dans l'entreprise

Saisir l'ITM en cas de non-respect des conventions collectives

Présenter des réclamations collectives relatives à l'application

Information des salariés :

La convention collective doit être portée à la connaissance des salariés par affichage (Art. L.162-5)

Les salariés peuvent demander l'envoi du texte par courrier électronique

Domaines spécifiques où la délégation intervient lorsqu'ils sont régis par convention :

Régimes de pension complémentaire : avis obligatoire (Art. L.414-3, point 9 et L.414-6)

Télétravail : consultation dans les entreprises ?150 salariés (Art. L.212-1)

Temps de travail : avis sur les questions relatives au temps de travail (Art. L.414-3, point 10)

Droit à la déconnexion : consultation si défini par convention collective (Art. L.312-9)

Négociations spécifiques :

Licenciements collectifs : négociation obligatoire avec la délégation ET les syndicats parties à la convention

(Art. L.511-22)

Transfert d'entreprise : consultation si mesures envisagées (Art. L.127-3)

Modalités pratiques

Pour l'employeur :

1. Affichage obligatoire de la convention collective aux endroits appropriés

2. Envoi sur demande du texte par mail ou sur support papier aux salariés

3. Information de la délégation sur les matières conventionnelles relevant de ses attributions consultatives

4. Respect des procédures prévues par la convention collective elle-même en matière de dialogue social

Pour la délégation du personnel :
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1. Obtenir et consulter le texte de la convention collective applicable

2. Vérifier l'application des dispositions conventionnelles dans l'entreprise

3. Recueillir les réclamations des salariés concernant le non-respect de la convention

4. Saisir l'ITM en cas de manquements constatés

5. Exercer les droits spécifiques d'information et consultation prévus par la convention

Documentation :

Conserver une copie de la convention collective et de ses éventuels avenants

Documenter les réclamations relatives à l'application conventionnelle

Archiver les échanges avec l'employeur sur les matières conventionnelles

Pratiques et recommandations

Pour une collaboration efficace :

1. Clarifier les rôles : distinguer entre surveillance de l'application (mission générale) et consultation sur

certaines matières spécifiques

2. Examiner la convention : identifier les clauses qui prévoient une implication de la délégation

3. Organiser des réunions régulières sur l'application des dispositions conventionnelles

4. Former les délégués sur le contenu et la portée de la convention collective applicable

5. Établir un calendrier pour les consultations obligatoires (régimes de pension, télétravail, etc.)

Points de vigilance :

La délégation ne négocie pas directement la convention collective (c'est le rôle des syndicats signataires)

Son intervention porte principalement sur l'application dans l'entreprise

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables que la loi concernant le rôle de la

délégation

Dans les entreprises liées par convention collective, les syndicats signataires interviennent conjointement avec

la délégation dans certains cas (licenciements collectifs, transferts)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Art. L.162-1 à L.162-12 : Dispositions relatives aux conventions collectives

Art. L.162-5 : Dépôt, publicité et portée à la connaissance des salariés

Art. L.414-1 : Définition de l'information et de la consultation

Art. L.414-2 : Attributions générales et droit à l'information de la délégation

Art. L.414-3 : Missions d'information et de consultation sur la vie de l'entreprise

Art. L.414-6 : Information et consultation sur décisions économiques et financières (dont régimes de pension)

Art. L.212-1 : Télétravail et consultation de la délégation

Art. L.312-9 : Droit à la déconnexion et rôle de la délégation

Art. L.511-22 : Licenciements collectifs - négociation avec délégation et syndicats

Art. L.127-3 : Transfert d'entreprise - consultation de la délégation

Législation complémentaire :

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social

Conventions collectives sectorielles et d'entreprise applicables

Important : Contrairement à une idée répandue, il n'existe pas d'obligation légale générale de consulter la délégation du personnel

lors de la négociation, conclusion ou dénonciation d'une convention collective. Ce sont les organisations syndicales signataires qui

négocient directement avec l'employeur.

La mission de la délégation concerne principalement la surveillance de l'application des conventions collectives dans l'entreprise et

l'intervention dans les domaines spécifiques où la loi ou la convention elle-même lui confère un rôle consultatif (régimes de pension,

télétravail, temps de travail, etc.).

Les entreprises doivent distinguer entre :

La négociation collective (syndicats ? employeur)

La consultation sur l'application de certaines dispositions conventionnelles (délégation ? employeur)

La surveillance générale du respect des conventions (mission permanente de la délégation)

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_212-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_511-22
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-3

